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Nouvelles Municipales  

Rappel abris d’auto 
 

Les abris d’hiver sont autori-
sés seulement pendant  

la période du  
15 octobre au 1er mai. 

En dehors de ces dates, ils  
doivent être démantelés et  

entreposés.  
Merci de votre collaboration. 

Semences à donner  
 

Nous avons encore des graines de semences à donner au bureau.  
Vous pouvez passer sur les heures d’ouverture. Nous avons  
encore une belle variété de légumes, fleurs et fines herbes. 

Nous avons refait le plein de carotte et de laitue !! 

Dates des  
versements de taxe 

 
3e versement: 15 mai 2023 
4e versement: 15 juin 2023 

5e versement: 17 juillet 2023 
6e versement: 21 août 2023 

Compostage 
 

Le bac de compostage qui était 

au coin de la route 295 et du  

chemin de l’Héritage pour la  

période hivernale à été remis au 

camping pour l’été. Merci!  

Voici les dates des prochaines séances  

régulières du conseil municipal: 

Les lundis 5 juin et 3 juillet 2023  
à la salle de l’Amitié à 19h30. 

Bienvenue à tous!  

Voici l’horaire régulier du bureau municipal 

Lundi au jeudi:  

9h00 à 11h30 et 12h30 à 16h00 

*vendredi sur rendez-vous 

 

Bureau: 418-899-2834  

 info@municipaliteauclair.ca 

 

Urgence: 581-337-4227 

 

Travaux publics: 418-899-0378 

Plans d’arbres 
 

Dans le cadre du mois de l’arbre, 
nous aurons des plans d’arbres à 

donner aux citoyens. Nous aurons 
plus de détails  

concernant la distribution en mai. 
Surveillez nos publications!  
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MRC DE TÉMISCOUATA 

Avis public adressé à l'ensemble des personnes habiles à voter de la municipalité 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE 
 L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ 

 

1. Lors d’une séance du conseil tenue le 1
er

 mai, le conseil municipal d’Auclair a adopté le règlement numéro 2023-01 
intitulé : Règlement décrétant un emprunt de 130 000$ pour la construction d’un nouvel abri à sel. 

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent deman-
der que le règlement numéro 2023-01 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité 
et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.  

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte 
d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des 

Forces canadiennes. 
3. Le registre sera accessible de 9 heures à 19 heures le 9 mai 2023, au bureau de la municipalité d’Auclair, situé au 

681, rue du Clocher. 
4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 2023-01 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de 

48. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 2023-01 sera réputé approuvé par les personnes habiles à 
voter. 

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 9 heures le 10 mai 2023, au bureau municipal situé au 
681, rue du Clocher. 

6. Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité sur les heures normales d’ouverture du bureau (du lundi 
au jeudi de 9h00 à 11h30 et 12h30 à 16h00).  

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire de  
l'ensemble de la municipalité : 

7. Toute personne qui, le 9 mai 2023, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 

être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et  
 être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle 

 

8. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 
être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis 

au moins 12 mois;  

 dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

9. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, 
depuis au moins 12 mois; 

 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou 
occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être ins-
crit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signa-
ture du registre. 

10. Personne morale 

 avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 1
er

 mai 
2023 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et 
n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi. 

 

_________________________       Donné à Auclair le 2 mai 2023 

Directrice générale et  

Greffière-trésorière 
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Ces dernières années, un jardin communautaire a germé sur le  

territoire de la municipalité! Ce jardin permettra aux  

citoyens de développer leur autonomie alimentaire en  

offrant de belles occasions de rencontres sociales. 

Il est possible pour vous de devenir membre du 
 jardin et ainsi, avoir accès à votre parcelle de terrain 

 et aux plantations collectives. 

Nous espérons que le jardin communautaire et la pergola  

deviendront des lieux de rencontre et de partage pour les citoyens de tous âges.  

Merci de respecter les lieux.  

Une rencontre informative aura lieu le mardi, 9 mai à 18h00  

à la pergola du jardin communautaire. Le partage des parcelles de terrain aura  

lieu lors de cette rencontre, votre présence est donc importante autant  

pour les anciens que pour les nouveaux membres. 

Pour plus de détails et d’informations, consulter la page Facebook : 

 

 

Auclair, mon village, mon jardin!  

Au plaisir de tous  jardiner ensemble!!!  

La prochaine collecte des encombrants est prévue  
le lundi 3 juillet 2023 à Auclair. 

L’inscription est obligatoire et nous vous rappelons qu’aucune inscription ne 
sera acceptée après la fermeture du formulaire, le 15 juin 2023 et ce, même si 

les collectes n’ont pas encore eu lieu. 

 
En tout temps, si vous ne pouvez pas attendre la collecte des encombrants, 

vous pouvez apporter vos encombrants gratuitement dans l’un des  
4 écocentres de la RIDT. 

https://ridt.ca/services-ridt/ecocentres/
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ENFANTS ACTIFS 

La commission des Loisirs d’Auclair est fière d’annoncer  
la continuité du programme de contribution aux familles dont les  
enfants participent à des activités sportives et culturelles. 

 

Détails : 

• Ce programme est offert aux enfants de la municipalité; 

• Âge maximal 16 ans; 

• Un montant de 50$ par enfant peut être offert par année; 

• Reçu ou autre preuve de l’inscription doit être fourni. 
 

Si vous avez un enfant qui est inscrit à une activité admissible, veuillez  
envoyer un courriel au: info@municipaliteauclair.ca pour recevoir le  

formulaire. Ne pas oublier de fournir la preuve d’inscription. Ensuite, le comité en 
place étudiera votre demande et si votre enfant est éligible, il nous fera plaisir de 

vous remettre la contribution.  
 

Nous faisons tout notre possible pour offrir à toute la population  
des services répondant aux besoins de tous. 

PÊCHE EN HERBE 

Nous préparons actuellement une activité 

de pêche dans le ruisseau de la plage le 

samedi 3 juin. Dès que nous aurons plus 

de détails, il nous fera plaisir de vous  

inviter officiellement à cette activité!  

Rester à l’affût!  
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Voici le calendrier des activités du camping. Nous invitons 
tous les citoyens à se joindre aux festivités tout au long 

de la saison estivale. Surveillez la page Facebook du  
camping pour connaître les détails de chaque activité. 

Fête nationale du Québec  
Samedi, 24 juin en soirée 
 

Bingo 
Samedi, 1 juillet à 19h00 
au chapiteau 

 

Souper avec le traiteur 

Gros Porc BBQ 
Samedi, 8 juillet  
dès 16h00 au chapiteau 

 

Noël des campeurs 
Samedi, 22 juillet  
au chapiteau 

14h00: bingo pour enfants 

18h30: Parade de VTT 

19h00: arrivée du Père Noël 
et distribution des cadeaux 

20h00: Soirée musicale  
avec Dj Steeve 

Sébastien Caron Chansonnier 

Samedi, 29 juillet à 20h00 

 

Bingo 
Samedi, 5 août à 19h00  
au chapiteau 

 

Beach Party FLUO 
Samedi, 12 août à 19h00 
Sur la plage  
(au chapiteau si mauvais temps) 

Costumez-vous, le fluo  
sera à l’honneur!  
Musique avec Dj Steeve  
et feu de joie sur la plage! 

 

Halloween du campeur 
Samedi, 26 août  
de 18h30 à 19h30 

Collecte de bonbons dans 
les rues du camping pour 
les enfants costumés! 
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Il est temps de réserver  
vos vacances estivales! 

Vous prévoyez faire un séjour au  
camping cet été? Ne perdez pas de temps 

 et assurez-vous d’avoir  
l’emplacement que vous désirez en  

réservant maintenant: 

info@campingmunicipaldeauclair.ca 

Nous recrutons!  

C’est le temps d'inscrire vos enfants au camp de jour!  

Vous pouvez consulter le guide des parents et obtenir le formulaire 
d’inscription sur le site web de la municipalité:  

www.municipaliteauclair.ca  ou par courriel:  
info@municipaliteauclair.ca 

N’hésitez pas à nous consulter pour toutes  
questions ou informations!  

Au plaisir!   
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BIBLIOTHÈQUE  
 

HORAIRE D’ICI FIN JUIN 2023 

L’HORAIRE D’E TE  SERA PUBLIE  BIENTO T! 

 

 

 

Les Mardis : 13 a  14 h   et Jeudis : 14 a  16 h 
 

Le soir :  Sur re servation seulement pour les personnes qui n’ont aucune  
possibilite  de venir le jour. Vous appelez Huguette au no suivant :  
581-337-8586 pour prendre un rendez-vous ou par courriel  
huguetterioux438@gmail.com  

Ou Nicole au 418-899-2367 

Nous vous sugge rons de faire vos demandes spe ciales: 
Par Courriel,      Messenger     ou  te le phone         Voici les coordonne es  

Gilles Lagrois :  418-899-6509      gilles.lagrois1@gmail.com 

Huguette Rioux :   581-337-8586  sur Messenger ou courriel  
huguetterioux438@gmail.com . 

 

Venez faire le plein de lecture pour la saison  
estivale! Un bon livre c’est un ami! 

Bon mois de mai a  tous! 

 

Biblio : 418-899-2834 

               Poste 4 
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Rencontre citoyenne concernant l’état de santé de notre lac et les mesures à 

prendre pour le garder en santé. Une invitation spéciale à tous les riverains: 

cette rencontre est importante afin de cibler des actions de protection pour 

notre magnifique grand lac Squatec!  

Également, au cours de cette rencontre, nous ferons un compte rendu à la 

population de l'avancement des dossiers concernant l'aménagement d'un 

débarcadère public Auclair-Lejeune, la mise en place d'une station de lavage 

au camping et le suivi de la qualité de l'eau du Grand lac Squatec. 

Nous comptons sur votre participation. 

Mardi, 16 mai à 19h00 

à la salle de l’école la Marguerite 
 

Conférence par monsieur Alain Tardif:  

• Impacts socio-économique et écologique de ces envahisseurs; 

• Les moyens pour éviter la propagation; 

• Station de lavage et réglementation. 

 

Prix de participation: 3 exemplaires du livre de m. Tardif:  

Lac Témiscouata parc grandeur nature 

 

Ensemble, nous pouvons faire la différence!  
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